
LE P O I N T  DU J OUR,
o u

'Ré s u l t a t  de ce qui s'efl pó jela  veiUt 
á ÍAJJemblée Nationale.

Ne, C X  X.

Du Vtndrcái j o  Oclobre i j 8g .

A -P R É S  la Icíiurc du preces-verbal &  des adrefíeSj olí 
a repris 1 ordre du jour, Tur Ies conditions néceffaires pouí 
étre éligible aüx affemblées nationales. L ’article propofé 
par le comité, portoit ces mots :

“  Peur áre éligible a rafetnbl.ee nationale, ¡i faudra paye? 
une contrikutioñ équiva'ente la valeurd’un marc ifargcnt.»

Concilier les iméréts de iá propriété avec Íes drolts dd 
cité, balancer les avantages qui réfultent de la fáveur áecor- 
♦ íée aux propriétaires avec les titres imprefcriptibles dii 
citoyen, n!ert pas chofe faciíe. L ‘Angletene féodate a étábli 
que tout menibre des comniunes qui feroit chevalier d’une 
provi.ace, pofféderoit un franc-fief de 600 livres rterlin dé 
revena nct, &  tonr citoyen oti bourgeois, de 300 livres¿ 
excepté les fils aínés des pairs &  de ceux qüi ont le bien 
requis pour étre chevaliers. ¡Víais la France libre doit-elle 
fe poner jufqu’á invertir de (a confiance tout citoyen quí 
en fera digne, quoiqu’il n’ait pas ret;u du liafard une for­
tune brillante? Les talens útiles doivent-ils éclipfer les 
vains titfes ? &  ia probité fans ricbeffe peút-elle pié- 
tendré 4 l ’honncur de prépater ou de faíré des Ióíx ? Le* 
queflions étoient bien' dignes d’occuper l'afi'eniblée,

Tome 11U R r
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M Pétliiott de Villeneuve a dit étoit un principe

facré que tout citoyen doit participe. ^ x  affa.rcs pub -- 
ques, &  qu on ne peut pas le pnver du droit anadié 
fa qualité de citoyen. On a deja fait, a-t-.l ajóme , une 
diftinñion entre un éleñeur &  un éligible_ Q uaa* ° n * 
fixé le droit d’éleñeur, on a cru qu.l fuffifoit quun ci- 
toycn payát une fotnrne de contribution déterminee par 
la lo i;a in fi, c’eft par la loi géncrale de la nat.on quon 
eft éleñeur, mais on eft éligible que par la confiance ; on 
ji’a pas bcfoin d’autre titre. Les qual.tés de 1 eleñeur lont 
fixées par la lo i; mais la confiance pour etre ¿Agible 
indépendante de tout régleme.». Vous aVczdépofe la v6 re 
entre les mains des éleñeurs ; dés-lors vous ne devez plus 
jnet'tre des entraves a leur choix, elle doit étrc ill.nutee : 
s’ils choififfent un homme peu riche , le choix peut en erre 
d’autant meilleur , que cet homme n’a pas eu dans 1«  
mains des moyens de corruption, &  qu d ne Pou' “ * 
te e  au milieu des éleñeurs pour les corrompre. Ce choix 
eft d’autant meilleur encore que cet homme, netant pas 
riche, doit jouir nécefiairemem d’une grande confiderat.on
publique ; on affefie de parler de corruption pour ex,ger de
L  fortune dans les éligibles , &  fon ne parle pas des plus
fufceptibles ¿’étre corrompus.

Ne voyons-nous pas qu’en géneral leŝ  plus fiches 1 
fon. davantage, &  que eeux qu. font revean, de charg 
ou d’emplois , fon. eeux dont le gouvernement s empara 
pour faire paífer fes projets. D’ailleurs, la frequence des 
affemblces naf.onales , &  le renouvellement total de leurs 
¿nombres, ne laiífe pas fubfifter les moyens &  1 m.éret de 
corrompre. Ce n’eft point comme en Angleter.e , ou 1
(¡urce des parlcmens fepténairés invite a la corruption : ie 
l’-iitorité eft paffagére, &  la corn.puen prefqu impoffible. 
tlinfi on eft éleñeur par le droit, éligible par la confiance 
t t i  done sen remettre au choix des éleñeurs. Lhomme
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peu fortuné, mais éclairé &  vertueux, fera toujours utíé 
exception favorable; il faut done lailTer á la conliance le 
foin de choifir la vertu.

Cette opinión, quoique trés-judicieufe , n’a pas empéché , 
un autre membre de propofer que pour étre éligiblo , il 
falloit avoir une propriété outie la contribution du marc 
d’argent.

M. Ramel de Nogaret a cru alors devoir demander une 
exception en faveur des fils de famille, qui ,  quoique 
citoyens éelairés, pourroient étre écartés córame ne payant 
pas perfonnellement la contribution indiquée.

M. le curé de Souppes a dit: « qu’exigsr une propriété „ 
c’étoit fans doüte exdure entiérement le clergé, qui peut- 
étre n’aura plus á l’avenir des fonds de terre; &  que 
fuant á la valeur d’un marc d’argent, c’étoit e-xiger une 
trop íorte contribution pour une grande partie des citoyens. i»

M. Defmeuniers a développé les intentions du comité r 
“  Lorfqu’il a exigé ,  pour étre éligible , difoit-il, la con­
tribution d’un marc d’argent, il a penfé que cela favorife- 
roit les émancipations, &  que cette inftitution produiroit 
d’heureux eífets, relativement aux droits des enfans de fa— 
milie. Quant au premier amendement pour la propriété „ 
vous ne devez pas perdre de vue Tenfemble des décrets 
que vous avez deja portes : fans doute , pour étre admis 
dans le corps légiílatif, il faut, dans un royaume voifrn v 
avoir des propriétés en fonds de terre. Lorfque les citoyens 
d’un grane! emplre accordent leur cor.fiance á un individu 
on ne peut fe diffimuler que nralgté les venus, il faut exi- 
ger d’autres marques de citoyen ; il faut done clemander 
une contribution aífez forte , mais vous ne devez. point  
exiger que ceux qui doivent foriner le corps politiqtie aient 
des fonds de terre j  il faut feulement exiger qu’on paye une 
contribution di rede affez confidérable ;  ainíi l’on peut adap— 
íer l’article du comité tel qu'il eñ , ou bien ,  au. liettsL’exr,
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primer la contribution d’un mate , dire que ce fera la valeuí
de cinquante journées de travai! ».

M. de Caíales s’eft declaré fortement le défenfeur cu 
fyfténie de la propriété. » Le commercant, cUfoit-il, tranf- 
porte aifément fa fortune; le capitalifte, le banqmer, 
l’homme qui pofféde l’argent, font des cofmopol.tes; e 
propriétaire feul eft le vrai citoyen ; .1 eft enchame a la 
ierre; il eft intéreffé á fa fertilité ; c'eft á luí á déhbérer fur 
les inipóts. L’exemple de l’Angleterre prouve q «  U 
propriété eft la bafe de la repréfentarion nat.onale, puifquon 
V exige une certaine propriété, un certain reven».; amfi 
jevoudtQis que, pour étre éligible a laffemblée narionale , 
la conñltunon exigeát un revenu de douze cents hvres. »

„  Ríen ne feroit plus impoMque, adir M. Barrérc de 
Vieuzác, que le déeret par lcquel on vous propole dexlger
une propriété de taoolivresde revenu pour étre ehgible ;
ce ll-roit accréditer ces calumnies abfurdes quon femó 
de toutes parts contre vous, en diíant que vous cher- 
chez a établir une ariftocratie nouvelle fur les debns de 
toutes les autres. Vous étes pl eés entre des extremes, 
N’admcttez-vous que les propriétaires ? _

Vous bleiíez les droits des autres citoyens egalement 
Intércffés i» la formation des loix. Admcítez-vous les 
hcr-nies fans propriété , vous livrez letat &  les »mp3ts 
¿ des hcnimes moins attachés a leur patrie. Enfin , f. vous
exigez une forte contribution, comme celle du mate
cent , vous éloignez de l’affemblée «anona,oles deux t.ers 
des habita» du royanme. Que deviendront les arnR.s 
les gens de lettres , les períonnes útiles, vot.ées a 1. .f- 
trnCHon , &  cette claffé fi précieufe , fi néccffa re de* 
tgrkuluurs, qu’il ne faut jamáis perdre de vue dans a 
SLh u tion  d’une naden a g rW  i N’eft-ce pas leur fubf- 
Únier évidemment l’ariftocratle des nebes .

Q.. tfCígePI Cft Ui'C comrmutton varsab.e , *
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radon de l’augmentation qu¡ furviendra dans le numérairfc * 
cette bafe cfl trop mobile. Le reare d’argent fera uno 
contribución exceffive pour l’avenir, puifque d’aprés vo3 
reformes, les impóts diminueront confidérablerticnt &  le 
légiflaicur doit embraffer l’avenir. Vous avez deja 6xé poua 
les aíTemblécs primaires &  communales, la contribución 
direíte en une valeur de journée de travail. Ce caleúl fe 
préteá tornes les localices, &  fe plie aux variations du 
prix des fubfiííances dans toutes les parties du royaume; 
il faut done fixer auffi de la méme maniere la contribu­
ción direfte pour étre éligible á 1’aíTemblée nationale, &  
je la porte á la valeur lócale de trente journées de traVail. » 

M. Reubel s elevoit aVec forcé contre l’amendement qui 
tendoit á exiger une propriété deiaoo livres de renté , &  
il a fait valoir les motifs qui devoient faire accepter pure- 
inent &  fimplement l’article du comité.

Exiger une propriété de douze cents livres, s’écrioit 
M. Target, c d i détruire la liberté; c’eft confacrer la 
fepréfentation nationale dans une chile trop peu noai- 
fcreufe ; l’exemple tiré d’un royaume voifin , eft incompa­
tible avec l’état aétuel de la France , il d i incompatible 
avec les motifs qui doivent vóus guider. Parral nous 
iine grande partie de la nation ne poflede pas des pro- 
priétés fonciéres. II n’en eft pas de méme en Anglcterre;
G dans ee royaume, on a exige que le repréfentant de 
la nation eüt des propriétés confidérables, c’eft une fuite 
des principes féodaux, qui, quoique éteints ou fupprimés 
en grande partie dans leurs di'ets, font encore vivans au 
milieu de ce peuple libre; mais ce régime a ccé prof- 
crit par votre fageilé, autrement vous n’auriez pour re-
préfentans que des nobles &  des ariílccrates................. ¿

Ici des murmures fe font élevés dans une partie dé 
laffemblée, mais ils ont été ccuyerts par les applap- 
luíTeméns. T

ftr  a
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M . Target a  reprls la parole pour défendre les droitS 

qu’om k l’éligibilité les fils des peres fujets k la contribu- 
tion exigée par le plan du comité qui l’adoptoit.

« Si vous cxigez une contribution aufli forte que celle 
a ’un marc d’argent pour étre éligible a l’aflemblée natio- 
nale , difoit M. la Borde, depuré de Soule, mon pays de- 
Vra chercher des repréfentans hors de fon encante ; es 
propriétés y  font divifées , les fortunes peu confrderables 
&  les impóts tres-mediques. Les communes fnr-tout man- 
queront d’éligibles, &  je dois k mes commettans de re- 
elamer leurs droits les plus effentiels ; ainfi je demaHde 
que la contribution foit fixée a la valeur de trente jour-

nées ». „
M. Blin appuyoit cene opinión; M. Donan trouvoit

la bafe du marc d'argent trop variable &  trop mob.le ; 
Í1 préféroit aufli celle de la valeur lócale des journées.

« 11 faur une propriété fonciére, difoit M. de Vi as, 
parce qu’il ne s’agira dans les légiílatures a venir que d im- 
póts& d’adminiftrations, &  que d’ailleurs les. U »  feront 
faites. S’ il n’y  a pas de propnétaires dans laffemblee na- 
tionale , quellc confiance pourront avoir les propriétaires du 
loyaume ? II faut done une propriété en immeubles, ou 

en biens-fonds. »
M. Pifon du Galand difoit qu’il fallón pofféder une 

propriété territoriale quelconque; enfin M. Prieur vouloií 
que la confiance feule füt mife a la place de la contnbu- 
¿on equivalente au marc d’argent, comme ture de lelt-

gibilité. , . b.
On efi alié aux voix fur ces differens amendemens,

M. de Mirabeau a reclamé la priorité pour celm de M. 
Prieur , comme feul conforme aux principes. Cependant cet
amendement a été rejetté. ,

On a mis aux voix fi l’on vouloit exiger une propnete 
fonciére , outre *a conmbjploa direfte , &  11 a ¿te aecidé
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V o s  tres h u m b le s  , e tc .

Signé par plus de 400 Soldats Citoyens du Bataillon de S. Roch.

Certiflé par nous , Commandant du Bataillon de S. Roch , conforme á la 
minute signée de plus de 4°o  Soldats Citoyens du méine Bataillon, laquellc 
minute est entre les niains de M. le Marquis de la F a y e t t e .

H A R V O I N .

"4
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L e s  Soldats C ito y e n s  d u  B a ta illo n  d e  S. R o c h ,  p é n é tré s  d u  p lu s

p ro fo n d  r e s p e e t p o u r  v o u s  , e t  ja lo u x  d e  v o u s  dptrn er le  s e u l tém oi- 

„n a » e  d e  re c o m ro issa u c e  q u ’ ils  p u isse n t  o fír ir  a u  H é ro s  p a ln o le  q m  

s ’ e s t  e n tlé re m e n t c o n sa c ré  k l a  d é fe n se  d e  la  lib e r tó  d 'im  g ra u d  

p e u p le , v o u s  su p p lie n t  d e  le u r  p e rm e ttre  d e  d é p o s e r  ic i  le  v c e u  d e  

le u r  c c e u r , e t  l ’ e n g a g e m e n t q u ’ ils  p re n n e n t  d e  c o u sa c re r  le t lr s  Ser­

v ic e s  le u rs  v e i l l e s , e t  ju s q u ’ i  le u r  e x i s t e n c e , p o u r  so u te n tr  1  h e u - 

r e u s e 'ré v o lu t io n  q u i , c o m m e n c é e  s i  b r i l la iu m e n t , d o i t , a v e c  d e
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V o e u  fo rm ó  e l c o n sa c ré  p a r  la  s ig n a tu re  d e  p lu s  d e  4 0 0  S o ld á is  C i- 

to y e n s  du  B a ta illo n  .d e  S . R o c h . C e  voeu a  é té  p o rté  , le  2 4  O c- 

to b re  1 7 8 9 ,  á  M . le  C o m m a n d a n t G é n é r a l ,  p a r  u n e  d é p u ta tio n  

c o m p o sé e  du C o m m a n d a n t d u  B ataiU on  , d u  C a p ita in e  A u le -  

M a jo r  , d e  d e u x  C a p ita in e s ,  u n  S o u s -L ie u te n a n t , u n  S e rg e n t-  

M a jo r ,  u n  S e r g e n t ,  d e u x  C a p o r a u x ,  e t  d e u x  S o ld á is  C ito y e n s  

d e  c h a q u é  C o m p a g n ie  d u  BataiU on.

M o n  g é n é r a l ,
Ayuntamiento de Madrid



la  c o n s ta n c e , le s  g a ra n tir  á  ja m a ís  d e s  e n tre p r ise s  d u  d e sp o tism e .

O u i ,  m o n  G é n é r a l ,  n o u s  ju ro n s  e n tre  v o s  m a in s  , e t n o u s v o u s  

d o n n o n s  n o tre  p a ro le  d ’h o n n e u r ,  p o u r  g a ra n t .d e  n o tre  s e r m e n t ,  

d e  fa ire  e x a c te m e n t  n o tre  s e r v ic e ,  d e  n e  p a s  n o u s p r é v a lo ir  d e s  

d isp o sit io n s  d e  l ’ o rd o n n a n c e  p ro v iso ire  q u i n o u s  d o n n e  q u a ra n te -  

s e p t  jo u rs  d e  re p o s  p o u r  u n  d ’a c tiv ité  , e t  e n fin , d e  n e  p ó s e r  le s  

a rm e s  q u e  q u a n d  v o u s  n o u s  r o r d o n n e r e z , e t  q u e  v o u s  n o u s d iie z  

q u e  le  g ra n d  oauvre d e  n o tre  lib e r té  e s t  e n tié re in e u t co n so m m é .

T e l  e s t , M o n  G é n é r a l , 1’h o m m a g e  q u e  v o u s  p ré se n te n t le s  S o l­

d á is  C ito y e n s  d u  B a ta illo n  d e  S . R o e la ; i l  e s t l ’ e x p re s s io n  d e le u r s  

c o e u rs , d e  le u rs  v o lo n t é s , e t  la  su ite  d e  la  c o n íia n c e  sanS r é s e r v e , 

et d e  la  v é n é ra t io n  q u e  v o u s  le u r  a v e z  in sp iré e s .

Nous sommes, avec le plus profond respectAyuntamiento de Madrid
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Cju’on exigeroit une propriété fonci'ere quelcenque, cutre Lt 
contribution.

Ce décret eft propre fans doute á honorer la propriété , 
a favorifef ragriculture, &  á attacher enfin le citoyen au 
Col qui l’a vu naitre ¿ ou fur lequel il habite.

II reftoit á favoir quelle quotité de propriété feroit dé- 
«erminée.

Certains amcndemens envoyés á M. le préfident, por- 
toient 300 livres de rente ; les autres , 600 livres, un troi- 
fiéme , iaoo livres ,1111 quatriéme qui na pas été nommé ,
dix nsftlle livres............Pourquoi ne pas exiger auífi une
terre titrée &  des revenus immenfes qui depuis fi longtemps 
tenoient lieu de vertus 6c de talens pour l’adminiftration 
publique ?

Ces différentes propofitions ne fe font pas faites fans de 
grands murmures ; tout ce qui rappelle ce vieux mot d’.í- 
riflocratie , fem ble delKné h exciter des orages-; on eft par­
venú cependr.nt a aller aux voix , &  Ton a decide qu’il n’y 
avoit lieu á délibérer fur la quotité de la propriété.

Aprés ces srnendemens , venoit celui de la contribution 
a apprécier en journées , 011 en argenr.

L ’appréciation en argent a été adoptée.
. Ccci préjuge la queftion du clergé, difoit M. l'abbé 
Grégoire ;  je demande fi on a vouln exclure le clergc , en 
exigeam una propriété ronciére qnelconque , ou bien je 
demande la queftion préalable furia motion principale ; il 
s’eft ¿levé quelques bruits tumultueux , 8c M. Brouftaret a 

,  prop.ofé une rédaftion qui rétabliíToit l’amendement en fa- 
„veur des fils de famille, propofé deja par M. Nagoret.

On eft alié aux voix lans difcuffion préalable fur la quef- 
rion de favoir fi on excepteroit les fils de famille des condi- 

rions de propriété &  de contribution exigée pour l’éligibilité 
1 raffemblse nationale. On a déclaré n’y  avoit lieu de dé­
libérer.-

u
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M. Barreré de Vieuzac ayant obtenu la parole, a entreprií 

de prouver qu’on ne pouvoit fe difpenfer de délibérer fur 
cene queftion du moment qu’elle avoitété agitée.

,, Voris devez étre juñes, a-t-il dit, puifque vous etc* 
des légiflateurs ; voris devez étre inñrnits, puifquc vous 
prononcez fur le fort des hommes : 11 faut done difeuter 
la queftion qui intéreffe tous les fils de famille dan* lé - 
tendue du foyaurnc; je parle fur-tout pour ccux qui font 
fous l’empire des loix roniaines, c’eft-a-dire, de plus de 
la móitié du royaume; eh bien, dans cas contrees qui 
chériffent, qui reipeñent tous les droits de la puiffance 
pateruelle, 11 eñ des citoyens qui font encore fils de
famille a l’áge de 40, de 5°  &  méme de 60 a" S' ¡  eíl 
poflible , d’aprés ces loix, que le Pére coníerve les b.ens 
&  en paye les impSts; exclurez-veus ces fils de famille 
qui peuvent rendré ferviee a l’état par leurs lumreres í 
Non, fans dome, car les loix romaines, qm valent bien 
une autre conñitution , regardent les fils de famille comme 
peres de famille dans toutes les fonflions publiques, dans 
tomes les magiñratures. Les loix d’adminiftration meme &  
les réglemens politiques &  inunicipaux des provinces regles 
par'le droit écrit, ont toujours reconnu &  confacré ce 
droit de citoyen aclif en faveur des fils de famille. Quel 
feroit done le motif d’enlever cette belle prérogative a ces 
ieunes citoyens qui ont le bonheúr de vivre fous l’emp.re 
de cette puiffance patemelle, fi favorable aúx mceurs de 
cette puiffance , auffi douce que la nature , auffi ancienne 
que la juñice, &  plus puiffante que les loix á laque,le les 
régénérateurs dun grand empire vont rendre , fans dome ,
torne fon influence ? ,

„  Eft-ce done fur une pareille queftion qu’on peut dé- 
clarer n’y  avoir lieu de délibérer ? Des légiflateurs chai- 
gés de fixer les droits des hommes, peuvent-ils laiffer amii 
dans l’incertítude les droits inalienables d’un nombre «M
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jnenfe de citoyens ? Non , fans donte, il faut les admettre 
ou les exduré; mais que dis-je, les exdure, il ne vous 
eft pas pcflible d’étre ínjuftes , &  de compromettre air.ft 
plus particulierement les droits, les ufages &  les loix 
des provinee» méridionales. Votre déeifion frappe d’ail- 
kurs l'ur les fils de famille de tout le royanme. Je de­
mande qu’il foit délibéré fur catre qudlion, £kje propofe 
Rímele íuivant:

)i Seront exceptes fous les enfans des peres qui áuront 
une propriété fonciere quelconque, U qui paieront la 
contribution preferite. »

M. Rcubell a combstui fortemem cette motion; il a 
demandé que les fils de famille ne fuílept pas cligiblés 
tomes les f. is qu’ils ne paieroiehí pas eux-mémes la ccn- 
tribution, ou qu’ils ne feroiem pas propriétaires. « Ii eft ef- 
íentiel, difoit-il, d'tngager les peres á fe déíaire d’une 
partic de leurs propriétés en faveur de leurs enfans nra- 
jeuiS. 11 eft elTenticl de donner aux enfans cette émula- 
iion qui les rendra contribuables par un état puelic ou 
des acquiímons, Daillcurs cette cxccpiion ne feroit-elle 
pas iiijufté pas par InégalUé, pulique le pére qui n’nureit 
que 'des filies, &  qui pai'eroit une contribution tres-forte 
ne for.meroir aucun éligible , &  que celui qui n’auroit 
que des gárbolis, préfenteroit á l’éleftion plufieurs ittjets, 
ne payant quune contribution au-defius de la vakur d un 
marc d’argent.

M. Garat le jeune a réfuté M. Reubell avec beauconp 
de fbrcc. L ’éligibiUté a fafteiriblée nat'.onale n’eft pas un 
droit. des peres de famille, mais celui des citoyens; c’eft 
done de leur chef que les fils de famille peuvent les vc- 
clairier, &  ft la lol poUtiqüe preferit a ce droit des con- 
di'ions relatlves aux contribudons 'publiques , les enfans ont 
droit d'cxclper des impóts fuppcrtcs par leurs peres, paree 
qú© ce payement eft commun a la famille ; ainfi je rédame
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les droits des fils de familíe, comme un des droits de ma 
•province. »

Al. Robert-Pierre s’eft déclaré contre l’exception des 
fils de famille. « La chofe eft jugée, difoit-il; l’aflemblée 
a déclaré avoir lieu de délibérer i il n’elt done plus pofli- 
ble de difeuter cet objet. »

Ici , la difeuflion eft devenue tumuliueufe ;  ona demeuré 
quelques inftans fans s’enrendre , tant il y  avoit des ré- 
clamans &  des contr.idiñeurs ; cette queftion, en effi-t, 
étoit bien propre a exciter des débats, &  méritoit fur- 
lout d’étre développée d’une maniere tranquille &  appro- 
fondie, parce qu’elle intéreffe á la fois la loi politique , 
morale &  civile.

M. de Mirabeau a profité d’un moment de calme peur 
prouver que l’affemblée ne pouvoit pas fe difpenfer de 
prononcer affirmativement ou négativementfur cette grande 
queftion ; qu’il falloit difeuter avant de juger, ou renvoyer 
la queftion , pour la réfléchir plus mürement.

La queftion eft deja décidée , s’écrioient quelques mem- 
bres, &  M. de Fumel propofoit d aller aux voix pour 
déclarer fi la décifion étoit portée, ou ne l’étoit pas.

fcl. Long a infifté pour que les députés des pays du 
droit écrit, fuffent entendus :

« VotiS Vcnez. a dit M. Garat ainc , de prononcer la 
convcrfion de l’afTemblée nationale en ariftocratic des 
riches. Je reclame contre un décret rendu au milieu du 
tunuiite; c’eft en vain qu’on oppofe la chofe jugée; je 
pourrois citcr quelques exemples de decreta rétradés Rar 
efprit de juftice , &  je dénonce les députés du pays de 
droit écrit, comme ennemis de leurs pays sils ne fe 
réunifient pas pour la défenfe de cet objet.

Al. le comte de Lameth a propofé, ainfi que MM. Mo- 
riette, la Poule &  Yiguier, que la queftion fut ajournée 
quelques autres ont demandé l’ajournement de tornes les
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«¡ueftions du décret. « Je dirá» franchement mon opinión \ 
a dit M. de Lameth, &  je crois que votre décret viole 
eíTentiellement les droits du citoyen , &. detruit l’effet de 
la déclaration des droits; il n’eft pas poflible d’étre indif- 
férent fur de pareilles queftions qui tiennent aux bafes de 
la conftitutlon méme. Je ne puis m’enipécher de dire que 
fi ce décret étoit adopté , il reftreindroit fi fort la daffe 
des éligibles, qu’il (émble qu’on veuille confacrer l'arifto- 
cratie la plus intolérable &  la plus fcandaleufe , l’ariftocra- 
tie de l’argci'.t. Cet objet eft fufceptible de méditation , 
&  digne de réforme ; j’en demande l’ajaurnement au pre­
mier .jour. »

MM. Pifon &  de la Ville-aux-Bois, ont fortement in- 
fiflé pour que l’exeeption des fils de famille fíit regardée 
comme jugée.

Enfin, on eft alié aux voix, &  l’aflemblée a prononcé 
l’ajournement pour mardi, les chofes tenant en l’état.

M. de Viricux a fait enfuite leñure de différens doni 
patriotiques.

Plufieurs citoyennes du diftrift de Saint-Martin -  dei- 
chainps font venues faire hommage d’un don patriotique 
en bijoux ; leur orateur a rappellé les témoignages de 
refpeá &  d’adhéfion que les officiers civils , les volontaires 
8c les gardes nationales de ce diftrift avoient donné aux 
décrets de l’aflemblée.

On a donné féance á ces citoyennes généreufes , 8c M. le 
préfident leur a répondu : «Vos concitoyennes ont été les 
prémiére.s á donner l’exemple du patriotiíme. Vous marchez 
avec honneur fur leurs traces , 8c vos noms méritent d’étre 
infcrit fur le tablean des bienfaiteurs de la patrie. II n'eft 
pas poflible de douter du dévouement á la chofe publique ¿ 
que doivent avoir les enfans de pareilles citoyennes ».

Des dcputés de la coinmune de París font venus raffurer 
raflemlílée fur le lort de M. Planter de Vernon. Ce « -
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toyen a échappé a la fureur populaire. Le calme eftrétabll
ri;-n . ceite ville. Les habitaré des campagnes raurmurent 
encoré , &  M. le conunandarit de París víent d’y  enve-yer 
270 Honimes avec nn commandant de bata ilion , pour re- 
nu-ttre M. Pianter dans Ion ¿tat, taire punir les autturs 
de Teniente, faire exécuter les décrcts pour la municipa- 
11 té , &  afiiirer aux volontés de i'alTembléc le refped &  
üobéillance néccfinires aux loix.

u L’atT mblée eft fatisfaite de ces détails confolans, a dit 
M. le préfident; ce font de nouveaux cjroits que la com- 
Miune de París acquierr a la reconnoiflance des citoyens; 
dans ce nioment. il n’y  a ríen á changer aux mefureí 
deja prifes pour ia ville de Vernon. »

A  V  1 S.
fp

N. B. MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnement flnit 
aU cent -  vingtiéme numero , font priés de renouvel- 
Jer , &  de rapporter le numero de leur fouícription, 
qui (c trouve tur Tenveloppe du Journal.

On. foufcrit, a París , diez C u s s a c , Libraire , au 
Palais-Royal, Nü‘  7 &  8 , &  diez les principal» Libraire» 
de TEurope.

Le prix de cbaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 liv. pour París, &  de 7 1. 10 f. , franc de port dans 
tout le royanme. On eft prié d’affvanchir le port dea 
lettres &  de l’argent', fans cette précaution les Utire» ns 
íeroient pas re$ues.
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